
 
 

 

   

QU’EST-CE QUE MOBI-SNALC ? 

Initié par Albert-Jean MOUGIN, Vice-Président du SNALC, mobi-SNALC est un triple dispositif d’aide 
aux adhérents du SNALC dans le cadre des « Avantages SNALC ». C’est une plateforme de services 
d’aide à la personne qui répond à la grande majorité des problématiques rencontrées dans sa vie 
professionnelle, comme enseignant, ou comme personnel administratif. 
 
Ce dispositif comprend : 
 

- Une Prévention et la Remédiation de la Souffrance au Travail (PRST), réalisée par des 
référents externes, tous anciens enseignants (stages et services avec remise de 10%). 
 

- De l’Aide au Développement Personnel (ADP), réalisée par des référents externes, tous 
anciens enseignants (formations et services avec remise de 10%). 
 

- Du Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) dédié à la mobilité interne aux trois fonctions 
publiques réalisé par Rémi Boyer (ex-fondateur d’Aide aux Profs, de 2006 à 2016), devenu 
expert-consultant au SNALC. 
 

La plateforme de Mobi-SNALC est réservée à un travail approfondi d’analyse de projets 
professionnels, avec un accompagnement diversifié selon les attentes et les besoins de chacun : 
bilans professionnels, aide à la prospection de postes, aide à la conception de CV, de lettres de 
motivation, préparation aux entretiens de recrutement, etc. 

 
En parallèle, les 322 élus académiques du SNALC répondent à toute question ponctuelle et 
faciliteront vos démarches avec l’administration de votre académie pour vous donner les 
meilleures chances d’obtenir ce dont vous avez besoin au moment où ce sera nécessaire pour vous 
permettre de réaliser votre projet : temps partiel, mi-temps, détachement, disponibilité, cumul 
d’activités, poste adapté. 

 
Une fois connecté au site www.mobisnalc.fr  consultez dans la rubrique « Contactez mobi-SNALC » 
le PDF qui vous explique le mode de fonctionnement du dispositif et la manière de créer votre 
compte sur cette nouvelle plateforme de services de votre syndicat :  
https://whaller.com/portal/article/2712 
 
Ensuite, il sera temps de demander à rejoindre le dispositif. 
 
A bientôt ! 


